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Petite enfance
de 0 à 6 ans

Accueils de loisirs
à partir de 3 ans jusqu’au CM2

Espaces jeunes/Maison des jeunes 
dès l’entrée en 6e

Culture

Sport

Accueils périscolaires (garderies)

de la petite section au CM2

GUIDE  
  Enfance-jeunesse
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Ce guide se veut un outil pratique à 
destination des familles avec, dans un 
seul document, l’offre d’accueil et de 
loisirs pour les enfants et les jeunes 
du territoire, de la petite enfance à 
l’adolescence.

Vous pourrez retrouver les 
informations sur l’ensemble des 
services proposés par Agglo Pays 
d’Issoire et la Ville d’Issoire, des 
crèches et relais petite enfance aux 
espaces jeunes, en passant par les 
accueils de loisirs et périscolaires. Le 
guide intègre cette année les offres 
culturelles et sportives proposées par 
Agglo Pays d’Issoire auxquelles votre 
enfant peut participer.

Afin de continuer à faciliter vos 
démarches, le portail familles 
enfancejeunesse.capissoire.fr vous 
permet toujours d’avoir accès aux 
inscriptions, aux informations sur les 
structures et au paiement en ligne.

Agglo Pays d’Issoire met l’accent sur 
la qualité des accueils en proposant 
des programmations périodiques 
d’activités, un encadrement par du 
personnel qualifié, des structures 
adaptées et en renouvellement 
réparties sur l’ensemble du territoire 
pour répondre aux besoins de 
proximité.

N’hésitez pas à nous transmettre vos 
suggestions d’amélioration sur ce 
guide. Bonne lecture ! p. 6 

p. 16

p. 26

p. 38

p. 52

p. 56
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Contenu du guide annuel sous réserve de modification. L’application de protocoles spécifiques liés à des crises sani-
taires ou de directives gouvernementales peut entraîner des modifications dans les offres proposées.
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Service valable pour le multi ac-
cueil à Champeix, les accueils de 
loisirs hors Issoire, les accueils 
périscolaires matin et soir hors 
Issoire, la Maison des jeunes et 
les espaces jeunes. Il permet 
d’avoir des informations, de vous 
inscrire et de payer en ligne.

Voici les démarches à effectuer. 
C’est très simple, il suffit de rem-
plir l’ensemble des renseigne-
ments demandés et de suivre les 
instructions en ligne. N’hésitez 
pas à renseigner l’ensemble des 
données pour faciliter le fonction-
nement du service et la prise en 
charge de votre enfant. Pour les 
familles déjà inscrites, seuls les 
documents à remettre à jour se-
ront demandés.

Les familles peuvent directement 
s’inscrire en 3 étapes :

1 - Création dossier 
en ligne
En cochant les autorisations sou-
haitées puis, dès validation, trans-
mission d’un mot de passe par Ag-
glo Pays d’Issoire à l’adresse mail 
renseignée

2 - Transmission des  
documents obligatoires
• Photocopie des vaccins
• Transmission du n° allocataire 

avec autorisation CDAP 
(consultation sécurisée des 
données des allocataires CAF) 
s’il n’a pas été renseigné lors 
de la création du dossier ou 
justificatif CAF ou MSA ou avis 
d’imposition du foyer sur le 
revenu N-2 (en l’absence d’un 
de ces justificatifs, le prix le 
plus élevé sera appliqué)

• Attestation d’assurance  
responsabilité civile

Puis validation par Agglo Pays 
d’Issoire

3 - Préinscription aux 
activités
En approuvant la première fois le 
règlement intérieur de la structure 
puis validation de l’inscription par 
le gestionnaire une fois le dossier 
complet et sous réserve de places 
disponibles. Pour les accueils pé-
riscolaires, l’inscription est auto-
matiquement validée.

Facilitez vos démarches...                          

Vous pouvez accéder à tout mo-
ment avec votre identifiant (votre 
adresse mail) et votre mot de 
passe à des informations person-
nalisées sur le service, à votre fac-
ture émise chaque mois à terme 
échu et au paiement en ligne.

Les gestionnaires restent à votre 
disposition pendant les perma-
nences aux lieux et horaires indi-
qués sur le guide enfance jeunesse 
pour vous accompagner dans vos 
démarches en ligne et pour des 
inscriptions et des paiements sur 
place.

Vous pouvez également être ac-
compagnés dans vos démarches 
en ligne dans les Maisons de ser-
vices d’Ardes-sur-Couze et de 
Sauxillanges.

Créez votre dossier sur le portail familles

a S’informer a Inscrire aPayer aCommuniquer

CAPISSOIRE.FR

nouveau

adresse du portail : enfancejeunesse.capissoire.fr

... avec le portail familles
Sur enfancejeunesse.capissoire.fr

Pour les services 
de la Ville d’Issoire : 
www.issoire.portail-familles.net
Valable pour les crèches, les garderies périscolaires, le transport sco-
laire, les écoles, la restauration scolaire et le Centre de loisirs. Il permet 
d’obtenir des informations, de vous inscrire ou encore de payer en ligne.
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Petite enfance
de 0 à 6 ANS



Petite enfance
de 0 à 6 ANS

Agglo Pays d’Issoire propose des 
Relais Petite Enfance ainsi qu’un 
multi-accueil (crèche) à Champeix. 
La ville d’Issoire propose un multi-
accueil et une crèche familiale. Les Relais 
Petite enfance (RPE) s’adressent aux enfants,  
aux (futurs) parents et aux (futurs) professionnels de 
la petite enfance. On y trouve :

Pour les parents et leur(s) enfant(s)

• Des informations concernant la profession et l’emploi d’un  
assistant maternel ou d’un garde d’enfant à domicile

• Une aide pour rechercher un assistant maternel ou un garde d’enfant 
à domicile

• Un soutien dans la fonction d’employeur
• Des conseils et un accompagnement pour se préparer à 

confier son enfant, créer une relation claire et durable avec  
l’assistant maternel ou le garde d’enfant à domicile favorisant l’épa-
nouissement de votre enfant 

Pour les assistants maternels

• De l’aide et du soutien nécessaires pour bien démarrer leur nouvelle 
activité professionnelle

• Des ateliers d’éveil permettant de rencontrer d’autres professionnels 
de la petite enfance et de socialiser les enfants

• Des animations, échanges de savoirs et expériences, des compléments 
de formation  pour enrichir et participer à la professionnalisation 

• Un soutien, une écoute et un accompagnement pour favoriser une  
relation de qualité avec l’enfant, créer une relation de confiance  avec 
l’employeur
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légende

Petite enfance
de 0 à 6 ANS

RPE Champeix

PERMANENCES VACANCES SCOLAIRES
• mardi 8h30-12h et 13h-17h
• vendredi 8h30-12h

PERMANENCES SAUF VACANCES SCOLAIRES 
• mardi 13h-16h30
• vendredi 8h30-12h : complexe 

multi-activités à Chidrac 

ATELIERS ÉVEIL SAUF VACANCES SCOLAIRES
• mardi 9h30-11h30

ATELIERS ITINÉRANTS  
SAUF VACANCES SCOLAIRES
• lundi 9h30-11h30 : complexe  

multi-activités à Chidrac
• 1 jeudi sur 2, 9h30-11h30 : 

Saint-Floret et Ludesse

FERMETURE : 3 semaines en août et 
1 semaine aux vacances de Noël

RPE Vergongheon/Brassac-les-Mines

PERMANENCES 
• lundi 13h30-15h 
• mardi 16h-17h 
• mercredi 9h-12h 
• jeudi 13h30-16h30

ATELIERS ÉVEIL SAUF VACANCES SCOLAIRES
• lundi et jeudi : Brassac-les-Mines 
• mardi et vendredi : Vergongheon

FERMETURE : 3 semaines en été  
et 1 semaine aux vacances de Noël

RPE Plauzat

PERMANENCES
• mardi 15h-17h
• jeudi 9h-11h30 
• vendredi 12h30-16h30 : 
mairie de Parent

ATELIERS ÉVEIL, 
SAUF VACANCES SCOLAIRES
• mardi 9h30-11h30

ATELIERS ITINÉRANTS, 
SAUF VACANCES SCOLAIRES
• lundi 9h30-11h30 : Maison de la 

source à Coudes
• mercredi 9h30-11h30 (ouvert 

aux parents) : Coudes, Neschers, 
Plauzat, Parent (calendrier auprès de 
l’animatrice)

• vendredi 9h30-11h30 : Neschers, 
Parent, Plauzat, Sauvagnat-Sainte-
Marthe

FERMETURE : 3 semaines en été et 
1 semaine aux vacances de Noël

Communes de rattachement : Auzat-la-Combelle, Brassac-les-Mines, 
Champagnat-le-Jeune, Esteil, Jumeaux, La Chapelle-sur-Usson, Peslières, 
Saint-Jean-Saint-Gervais, Saint-Martin-d’Ollières, Valz-sous-Châteauneuf

Animatrice : Nathalie Sagne remplacée par Jessica Dos Santos
Pôle petite enfance intercommunal 
rue des écoles 43360 Vergongheon 
Tél. : 04 71 76 92 48 - ram.cc.auzon.bmm@gmail.com
Pôle Enfance jeunesse 
route de Solignat Bayard 63570 Brassac-les-Mines

Communes de rattachement : Champeix, Chidrac, Clémensat, Courgoul, 
Grandeyrolle, Ludesse, Montaigut-le-Blanc, Saurier, Saint-Cirgues, 
Saint-Floret, Saint-Vincent, Solignat, Tourzel-Ronzières, Verrières, 
Vodable

Communes de rattachement : Chadeleuf, Coudes, Montpeyroux, Neschers, 
Parent, Plauzat, Sauvagnat-Sainte-Marthe

Gestionnaire : Béatrice Bénédit
Pôle enfance jeunesse, rue du Foirail 63730 Plauzat
Tél. : 04 73 96 93 72 - ram-coudes@capissoire.fr

Gestionnaire : Myriam Berne
Pôle petite enfance, rue du Foirail 63320 Champeix
Tél. : 04 73 55 87 42 - ram-champeix@capissoire.fr
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Petite enfance
de 0 à 6 ANS

RPE Saint-Germain-Lembron
Communes de rattachement : Antoingt, Anzat-le-Luguet, Apchat, Ardes-
sur-Couze, Augnat, Beaulieu, Bergonne, Boudes, Chalus, Chassagne, 
Charbonnier-les-Mines, Collanges, Dauzat-sur-Vodable, Gignat, La 
Chapelle-Marcousse, Le Breuil-sur-Couze, Madriat, Mazoire, Mareugheol, 
Moriat, Nonnette-Orsonnette, Rentière, Roche-Charles-la-Mayrand, Saint-
Alyre-es-Montagne,Saint-Hérent, Saint-Germain-Lembron, Saint-Gervazy, 
Ternant-les-Eaux, Vichel, Villeneuve-Lembron

ATELIERS ITINÉRANTS, 
SAUF VACANCES SCOLAIRES
• jeudi 9h30-11h30 : 
Charbonnier-les-Mines, Le-Breuil-sur-
Couze (calendrier auprès de l’animatrice)

FERMETURE : 3 semaines en août et 
1 semaine aux vacances de Noël

RPE Issoire

PERMANENCES
• lundi 12h30-17h
• mardi 13h-17h
• mercredi 9h-12h/14h-17h 
• vendredi 13h-16h30

ATELIERS ÉVEIL
tous les matins 9h30-12h sauf le 
mercredi

ATELIERS ITINÉRANTS 
SAUF VACANCES SCOLAIRES
• mardi 9h30-11h30 : 
Perrier, Le Broc, Saint-Yvoine 
• jeudi 9h30-11h30 : 
Brenat, Orbeil, Saint-Babel
(calendrier auprès des animatrices)

FERMETURE : 3 semaines en août 
et 1 semaine aux vacances de Noël

Communes de rattachement : Aulhat-Flat, Brenat, Issoire, Le Broc,  
Meilhaud, Orbeil, Pardines, Perrier, Saint-Babel, Saint-Yvoine

Gestionnaires : Laetitia Montastier, Pascale Papon, Dorothée Allais 
9 HLM le Pré Rond 63500 Issoire - Tél. : 04 73 71 96 11  

ram-issoire@capissoire.fr 
ram-issoirecommunaute63.overblog.com

Gestionnaire : Gwendoline Gueugniau 
Pôle enfance jeunesse 7 rue de la Ronzière 63340 Saint-Germain-Lembron
Tél. : 04 73 54 57 61 - ram-stgermain@capissoire.fr

RPE Sauxillanges
Communes de rattachement : Bansat, Égliseneuve-des-
Liards, Lamontgie, Les Pradeaux, Le Vernet-Chaméane, 
Parentignat, Sauxillanges, Saint-étienne-sur-Usson, Saint-
Genès- la-Tourette, Saint-Jean-en-Val, Saint-Martin-des-
Plains, Saint-Quentin-sur-Sauxillanges, Saint-Rémy-de-
Chargnat, Sugères, Usson, Varennes-sur-Usson

PERMANENCES
• lundi 13h-17h
• mardi 16h-17h : Sauxillanges  

(semaine impaire)
• mardi 16h-18h : Parentignat 

(semaine paire sur rdv)
• vendredi 13h-17h : (semaine 

impaire)
• vendredi 13h-16h : (semaine 

paire)

ATELIERS ÉVEIL  
SAUF VACANCES SCOLAIRES
• Atelier motricité sur inscription 

(semaine impaire) : lundi 10h-11h, 
vendredi 9h30-11h30

ATELIERS ITINÉRANTS, 
SAUF VACANCES SCOLAIRES
• lundi 9h30-11h30 : 
Le Vernet-Chaméane (semaine paire)
• mardi 9h30-11h30 : 
Les Pradeaux
• jeudi 9h30-11h30 : 
Sugères (semaine impaire)

FERMETURE : 3 semaines en août 
et 1 semaine aux vacances de 
Noël

Gestionnaire : Jenny Addeo
Maison des associations Les Prairies 63490 Sauxillanges 
Tél. : 04 44 05 24 37 - ram-sauxillanges@capissoire.fr

PERMANENCES
• lundi 14h-15h30
• lundi 15h30-18h30 : Ardes-sur-

Couze sur rdv, Charbonnier-les-
Mines ou Saint-Germain-Lembron

• vendredi 9h-12h/13h30-16h30

ATELIERS ÉVEIL
• lundi, mardi 9h30-11h30
• 1 vendredi sur 2, 9h30-11h30
en période scolaire (calendrier auprès de 
l’animatrice)
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Petite enfance
de 0 à 6 ANS

3 GRANDS OBJECTIFS
• Accompagner l’enfant dans son développement psychomoteur  
et psychoaffectif dans le respect de son individualité
• Favoriser la socialisation en permettant à l’enfant de faire
différentes découvertes et de s’ouvrir sur le monde
• Offrir aux familles un lieu d’écoute, de partages et de coéducation

FONCTIONNEMENT
• 22 berceaux pour les enfants de 3 mois à 4 ans en accueil régulier, 
occasionnel ou d’urgence
• Une équipe de 10 professionnels diplômés et formés
• Un référent dédié pour suivre l’enfant de son arrivée jusqu’à son départ
• Un service passerelle entre le multi-accueil et l’école publique de 
Champeix pour les enfants de 3 à 4 ans
Afin de rendre le service accessible à tous, un accueil pour les enfants 
porteurs de handicap peut également être proposé par l’équipe de la 
structure, réfléchi collectivement avec la famille, le médecin référent 

de la structure. 

OUVERTURE : du lundi au vendredi 7h30-18h30

PERMANENCES : lundi, jeudi et vendredi matin

FERMETURE :  1 semaine aux vacances 
d’avril, 3res semaines d’août et 1 semaine 
à Noël

TARIFS : sur le portail familles ou 
auprès de la gestionnaire

Multi-accueil de Champeix
Gestionnaire : Jessica Dubost
rue du Foirail 63320 Champeix - Tél. : 04 73 55 87 39
multiaccueil-champeix@capissoire.fr

Crèches municipales d'Issoire Les Lucioles
18 rue Marcel-Béraud 63500 Issoire 
Tél. : 04 73 55 00 67 - creche@issoire.fr - creche.issoire.fr

POUR QUI ?
Le multi-accueil de la Ville d’Issoire accueille les enfants de 10 se-
maines à 4 ans pour la crèche collective, et de 10 semaines à 6 ans pour 
la crèche familiale. Il n’est pas obligatoire d’être domicilié à Issoire pour 
accéder aux différents modes de gardes municipaux (une majoration 
automatique du tarif sera alors appliquée aux non-résidents Issoiriens). 
Et parce que le handicap, comme la maladie ne doivent pas être un frein 
à l’accès aux crèches, celles-ci peuvent mettre en place un Projet d’Ac-
cueil Individualisé (PAI) afin de prendre en charge au mieux tous les 
enfants.

OUVERTURE : du lundi au vendredi de 7h à 19 h
Fermeture : 4 semaines l’été et vacances de fin d’année

SERVICE MULTI-ACCUEIL COLLECTIF
Il permet d’accueillir 50 enfants simultanément âgés de 10 semaines 
à 4 ans. Les enfants sont pris en charge par du personnel de la petite 
enfance qualifié et formé en continu. L’accueil peut être adapté pour 
les enfants scolarisés en Petite Section de maternelle à l’école Barrière 
(dispositif « Sauterelles »). Les espaces d’accueil sont adaptés à chaque 
tranche d’âge. 7 salles multi-activités, 5 dortoirs, 1 salle de motricité, 1 
salle « jeux d’eau », 2 salles de restauration, 1 salle sensorielle, 1 salle 
de lecture. Deux types d’accueil sont possibles : 
• régulier (réservation plages horaires, à fréquence régulière, sur plusieurs mois
• occasionnel (pour répondre à des besoins ponctuels)

SERVICE MULTI-ACCUEIL FAMILIAL
La Ville d’Issoire emploie des assistantes maternelles agrées. 

Les modalités de prise en charge sont arrêtées avec la famille 
pour répondre au mieux à ses besoins. L’accueil peut être adapté 

pour les enfants scolarisés jusqu’en Grande Section de maternelle 
(dispositif « Les p’tits cracks »). Ils peuvent être confiés à l’assistante 

maternelle pendant le temps périscolaire et extrascolaire (vacances). 
Le cas échéant, l’assistante maternelle assurera les sorties d’école.
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Accueils périscolaires (garderies)
de la petite section au CM2



Accueils périscolaires dans les écoles (garderies)

• Matin
Les parents amènent leurs enfants 
jusqu’aux salles d’accueils périscolaires 
où ils seront pris en charge.
• Soir
Les enfants inscrits sont orientés dès la 
sortie de classe. Un temps de goûter* est 
organisé puis des activités sont mises 
en place (programmes affichés sur les 
lieux d’accueil et disponibles sur le site internet). Les familles 
viennent chercher les enfants sur les lieux d’activité.

Une démarche qualité afin 
de garantir les objectifs suivants :
• Développer un projet pédagogique  
et proposer des activités ludiques et éducatives en 
adéquation avec le projet éducatif de territoire
• Proposer une offre d’activités diversifiées 
et de qualité en lien avec la vie locale, 
l’environnement, la santé et la citoyenneté
• Aménager les locaux pour que les enfants 
puissent bénéficier d’espaces appropriés 
pour faire leurs devoirs
• Former et accompagner les équipes 
d’encadrement pour la qualité du service
• Favoriser l’implication des familles  
(communication et comités territoriaux)
 

Tarifs et inscriptions

Accueils périscolaires (garderies)
de la petite section au CM2
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Accueils périscolaires

Les tarifs sont identiques pour tous les accueils et adaptés en 
fonction du Quotient Familial. Inscriptions et tarifs sur le portail 
familles ou auprès des gestionnaires. (voir pages 4 et 5)

Ds

*Nouveau

Dès la rentrée 2020, API 
offrira le goûter aux enfants 
dans tous les accueils 
périscolaires gérés par 
l’agglo.
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Accueils périscolaires (garderies)
de la petite section au CM2

Secteur Brassac-les-Mines/Sauxillanges

Secteur Saint-Germain-Lembron/Ardes-sur-Couze

HORAIRES D’ACCUEIL

• RPI Antoingt/Solignat/Mareugheol/Vodable
> école d’Antoingt 
matin : 7h30-9h soir : 16h45-18h30
> école de Solignat 
matin : 7h15-8h30 soir : 16h15-18h30
• École d’Ardes-sur-Couze 
matin : 7h30-9h soir : 16h30-18h
• RPI Augnat/Saint-Gervazy, école d’Augnat, espace culturel 
matin : 7h30-8h30 soir : 16h-18h
• École de Beaulieu, salle périscolaire
matin : 7h30-8h45 soir : 16h30-18h30
• École de Boudes
matin : 7h30-8h30 soir 16h-18h30
• RPI Charbonnier-les-Mines/Moriat, école de Charbonnier-les-Mines 
matin : 7h30-8h30 soir : 16h30-18h30
• RPI Le Broc/Bergonne, école du Broc
matin : 7h30-9h soir : 16h30-18h
• RPI Le-Breuil-sur-Couze/Nonette/Orsonnette, école Breuil-sur-Couze
matin : 7h30-9h soir : 16h30-18h30
• École de Saint-Germain-Lembron, pôle enfance jeunesse 
matin : 7h30-8h30 soir : 16h15-18h30

Gestionnaire : Fabienne Fromage 
Pôle enfance jeunesse 75 avenue de Solignat Bayard 63750 Brassac-les-Mines
periscolaire-brassac@capissoire.fr - 04 73 54 54 71 - 06 19 70 84 95
Permanence lundi 9h-12h

Gestionnaire :  Aurélie Pellerin 
Pôle enfance jeunesse 7 rue de la Ronzière 63340 St-Germain-Lembron
periscolaire-stgermain@capissoire.fr - 04 73 54 57 58 - 06 76 26 03 78
Permanence lundi 9h-12h

HORAIRES D’ACCUEIL

• École d’Auzat, salle d’accueil 
matin : 7h30-8h30 soir : 16h-18h30
• École de Brassac-les-Mines
matin : 7h30-8h30 soir : 16h10-18h30
• École de Jumeaux, salle d’accueil de la maternelle
matin : 7h30-9h soir : 16h15-18h30
• École de la Combelle, salle d’accueil côté maternelle
matin : 7h30-8h30 soir : 16h-18h30
• RPI Lamontgie/Les Pradeaux
> école de Lamontgie, salle d’accueil 
matin  7h30-8h30 soir 16h30-18h30
> école des Pradeaux, salle d’accueil 
matin : 7h30-8h45 soir : 16h45-18h30
• École du Vernet-Chaméane, salle garderie école du haut 
matin : 7h30-8h35 soir 16h15-18h15
• RPI Parentignat/Varennes-sur-Usson
école de Parentignat, salle intergénérationnelle 
matin : 7h20-8h20 soir 16h15-18h30
• École de Saint-Étienne-sur-Usson 
matin : 7h30-8h50 soir : 16h30-18h
• École de Saint-Martin-d’Ollières, salle d’accueil préau
matin : 7h30-8h35 soir : 16h30-18h30
• RPI Saint-Rémy-de-Chargnat/Saint-Jean-en-Val, école de St-Rémy-

de-Chargnat, salle garderie 
matin 7h15-8h50 soir : 16h30-18h30
• École de Sauxillanges, salle garderie 
matin 7h30-8h30 soir 16h15-18h30
• RPI Brousse/Sugères/Saint-Jean-des-Ollières, école de Sugères, salle 

garderie 
matin 7h30-8h50 soir 16h15-18h30
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Accueils périscolaires (garderies)
de la petite section au CM2

Secteur Champeix/Chidrac
Gestionnaire : Johanne Taugis
Place de la Halle (sous la mairie) 63320 Champeix
periscolaire-champeix@capissoire.fr
04 73 96 76 14 - 06 40 28 56 06
Permanence lundi 9h-12h

HORAIRES D’ACCUEIL

•    École de Champeix, salles périscolaires 
matin : 7h30-8h30, soir : 16h30-18h30
•    RPI Chidrac/Saint-Cirgues-sur-Couze, espace multiculturel Chidrac
matin : 7h30-8h30, soir : 16h15-18h30
•    École de Ludesse, salle de motricité 
matin : 7h30-8h30, soir : 16h30-18h30
•    RPI Meilhaud/Perrier
> école de Meilhaud, salle périscolaire 
matin : 8h-8h30, soir : 16h40-17h30
> école de Perrier, salle de la cantine 
matin : 7h30-8h20, soir : 16h30-18h30
•    École Montaigut-le-Blanc, salle de la cantine 
matin : 7h30-9h, soir : 16h30-18h30 
•    RPI Saint-Vincent/Saint-Floret, salle périscolaire, Saint-Vincent 
matin : 7h30-8h45, soir : 16h30-18h30
•    École de Saurier, salle périscolaire à côté de la mairie 
matin : 7h30-8h50, soir : 16h30-18h30

Secteur Plauzat/Orbeil
Gestionnaire : Grégory Jacquet
Pôle enfance jeunesse rue du Foirail 63730 Plauzat
periscolaire-plauzat@capissoire.fr - 04 73 39 57 61
Permanence lundi 9h-12h

HORAIRES D’ACCUEIL

• RPI Brenat/Aulhat/Flat, école de Brenat salle à gauche 
matin : 7h15-8h50 soir : 16h55/18h30
• RPI Coudes/Montpeyroux, école de Coudes, salle de restauration 
matin : 7h15-8h30 soir : 16h15-18h30
• École de Neschers, nouvelle salle de restauration 
matin : 7h30-8h35 soir : 16h15-18h
• École d’Orbeil, salle de motricité
matin : 7h30-8h20 soir : 16h-18h30
• École de Parent, salle de restauration
matin : 7h30-8h30 soir : 16h30-18h30
• École de Plauzat, pôle enfance jeunesse
matin : 7h30-8h20 soir : 16h30-18h30
• École de Saint-Babel, à l’étage 
matin : 7h30-8h35 soir : 16h15-18h30
• École de Saint-Yvoine, salle d’accueil 
matin : 7h-8h50 soir : 16h30-18h30
• RPI des Chaux, école de Sauvagnat
matin : 7h15-8h30 soir : 16h20-18h45
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GUIDE PRATIQUE  
TRANSPORTS SCOLAIRES
Année scolaire 2020-2021

Antenne régionale des transports du Puy-de-Dôme
Guichet unique

24 rue Saint-Esprit
63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1 

Tél : 04 73 42 22 44 (du 1er juin au 30 septembre)  
ou 04 73 31 84 00

RÈGLEMENT  INTÉRIEUR 
          à l’intention des élèves et de leurs   parents (à conserver par les familles) 

ARTICLE 1
Le présent règlement a pour but d’assurer la sécurité dans le transport 
scolaire, la discipline et la bonne tenue des élèves à la montée, à la 
descente et à  l’intérieur des véhicules et de prévenir des accidents.

ARTICLE 2
• La montée et la descente des élèves doivent s’effectuer avec ordre, 
sans bousculade. Pour ce faire, les élèves doivent attendre l’arrêt 
complet du véhicule.
• En montant dans le véhicule, les élèves doivent présenter au conducteur 
leur titre de transport, et le conserver en vue d’un éventuel contrôle.
• Après la descente, les élèves ne doivent s’engager sur la chaussée 
qu’après le départ du car et après s’être assurés qu’ils peuvent le faire 
en toute sécurité, c’est-à-dire lorsque le véhicule est suffisamment 
éloigné pour qu’ils puissent voir les autres véhicules et être vus. 
• Les élèves des classes maternelles et élémentaires doivent être 
accompagnés à la montée et repris en charge à la descente du car par 
leurs parents ou par une personne habilitée.

ARTICLE 3
Dans le car, chaque élève doit rester assis à sa 
place pendant tout le trajet, ne quitter sa place 
qu’au moment de la descente et se comporter de 
manière à ne pas gêner le conducteur, ni distraire 
de quelque façon que ce soit son attention, ni 
mettre en cause la sécurité des biens et des 
personnes. Les élèves doivent obligatoirement 
utiliser les ceintures de sécurité.

Il est interdit notamment : 
• de parler au conducteur sans motif valable ;
• de fumer ou d’utiliser des allumettes ou des briquets ;
• d’utiliser le téléphone portable 
• de jouer, de crier, de projeter quoi que ce soit ou de troubler la 
tranquillité des autres usagers ;
• d’actionner, avant l’arrêt du véhicule, les poignées, serrures ou 
dispositifs d’ouverture des portes ainsi que les issues de secours ;
• de se pencher au dehors ;
• de consommer de l’alcool et/ou des produits illicites ;  
• de souiller, de détériorer, de tracer des graffitis ou d’apposer des 
affiches sur le matériel ou les panneaux d’information à destination 
du public quelle que soit leur localisation (véhicules, poteaux de 
signalisation des arrêts, abribus).

ARTICLE 4

Les sacs, serviettes, cartables ou 
paquets de livres et les ordinateurs 
portables doivent être placés sous 
les sièges ou lorsqu’ils existent 
dans les porte-bagages, de telle 
sorte qu’à tout moment, le couloir 
de circulation ainsi que l’accès à la 
porte de secours restent libres et 
que les objets ne risquent pas de 
tomber des porte-bagages placés 
au-dessus des sièges.

ARTICLE 5

En cas d’indiscipline d’un élève, à défaut d’accompagnateur, le conducteur 
signale les faits au Responsable de l’entreprise de transport qui saisit la 
l’ Antenne régionale des transports du Puy-de-Dôme. Celle-ci prévient 
sans délai le Chef d’Établissement scolaire intéressé et elle engage 
éventuellement la mise en œuvre de l’une des sanctions prévues à l’article 6.

ARTICLE 6

Les sanctions sont les suivantes : 
• avertissement adressé aux parents ou à l’élève majeur par l’ Antenne 
régionale des transports du Puy-de-Dôme,
• exclusion temporaire de courte durée n’excédant pas une semaine 
prononcée par l’ Antenne régionale des transports du Puy-de-Dôme après 
avis du Chef d’Établissement.
• exclusion de plus longue durée voire définitive, en cas de récidives, 
prononcée par l’ Antenne régionale des transports du Puy-de-Dôme après 
avis du Chef d’Établissement.  

ARTICLE 7
Toute détérioration commise par les élèves à l’intérieur d’un car engage 
la responsabilité des parents si les élèves sont mineurs, ou leur propre 
responsabilité s’ils sont majeurs.

Restauration scolaire Accueils périscolaires
Garderies

Secteur Issoire

ÉCOLES MUNICIPALES D’ISSOIRE
• Maternelles : Faubourg, Pré-Rond, Centre, Murat, Barrière
• Élémentaires : Faubourg, Pré-Rond, Centre, Bizaleix, Barrière
HORAIRES D’ACCUEIL
- matin : 7h15-8h45 (gratuite à partir de 8h15)
- midi : 12h-12h15 et 13h20-13h45 (gratuite)
- soir : 16h30-18h30 (gratuite jusqu’à 16h50)
Pour l’accueil les mercredis, voir la partie page 34 accueil loisirs.
ÉTUDE SURVEILLÉE
L’étude surveillée fonctionne 
lundi, mardi, jeudi et vendredi : 17h-18h. 
ACTIVITÉS
• des jeux d’éveil
• des travaux manuels
• des jeux de société
• des jeux en extérieur
• des espaces de détente
L’après-midi, après un goûter partagé à 16h45, et selon son choix, 
l’enfant est accompagné dans la réalisation de l’activité choisie et peut 

se détendre en laissant libre cours à ses 
envies du moment.
TARIFS ET MODALITÉS D’INSCRIPTION
- www.issoire.fr
- www.issoire.portail-familles.net
- Direction de l’Éducation de la Ville 
d’Issoire

Direction de l’Éducation
Hôtel de Ville - 2 rue Eugène-Gauttier 63500 Issoire
04 73 89 71 50 - enfance@issoire.fr
www.issoire.fr - www.issoire.portail-familles.net

Pour tout renseignement concernant la 
restauration scolaire, merci de contacter la 
Direction de l’Éducation de la Ville d’Issoire. 
(voir coordonnées plus haut)

Transport scolaire

Depuis le 1er janvier 2018, API a la compétence pour le transport scolaire, 
de la maternelle au lycée. API a fait le choix, dans un premier temps, 
de s’appuyer pour la gestion de ces services sur les collectivités qui 
l’organisaient auparavant, en accord avec ces dernières : le Département 
(pour 87 communes) et la Ville d’Issoire pour ses habitants. Aussi, rien ne 
change dans vos démarches et vos contacts pour vos inscriptions. 

Tout au long de l’année scolaire, vos interlocuteurs sont :

• Si vous résidez sur la commune d’Issoire :
Hôtel de Ville - Direction de l’Éducation
04 73 89 71 50 - enfance@issoire.fr
www.issoire.fr - www.issoire.portail-familles.net

• Si vous résidez sur une des 87 autres communes d’API :
Antenne régionale des transports du Puy-de-Dôme - Guichet unique
04 73 42 22 44 (du 1er juin au 30 septembre) ou 04 73 31 84 00
www.auvergnerhonealpes.fr

La restauration est prise en charge 
par les communes. 
Vous pouvez vous renseigner  
auprès de votre commune.
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Accueils de loisirs
de la petite section (à partir de 3 ans) au CM2
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Des activités de loisirs adaptées aux enfants

Les accueils de loisirs offrent une diversité d’activités afin de permettre 
aux enfants de s’épanouir, de grandir et de faire des découvertes de 
manière ludique. 6 accueils de loisirs sur le territoire d’API avec 8 lieux 
d’accueil proposent 454 places (au maximum) pour accueillir les enfants 
entre 3 et 11 ans.

Un transport gratuit est mis en place 
sur inscription dans les communes 
du territoire afin de faciliter la venue 
des enfants dans les structures 
d’accueil.

Les gestionnaires des accueils 
organisent des permanences les 
mardis et jeudis de 16h à 18h30 afin 
de pouvoir accueillir les familles. 
Les accueils sont ouverts les 
mercredis et les vacances scolaires 
(hors périodes de fermeture et 
jours feriés) en journées ou demi-
journées avec ou sans repas.

Accueils de loisirs 
de la petite section (à partir de 3 ans) au CM2

Ouverture, permanences

Accueils de loisirs

Les tarifs sont identiques pour 
tous les accueils et adaptés en fonction du Quotient Familial. Ils sont 
disponibles sur le portail familles ou auprès des gestionnaires.

Tarifs

Transports
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Accueils de loisirs 
de la petite section (à partir de 3 ans) au CM2

INSCRIPTIONS

Afin de répondre au mieux aux besoins des familles, les enfants sont 
prioritairement rattachés à un accueil de loisirs. 15 jours avant chaque 
période d’activités, les inscriptions sont ouvertes à toutes les autres 
communes.

Périodes d’inscription

• À partir du 15 juillet : pour les mercredis de septembre à décembre 
et les vacances d’automne

• À partir du 15 décembre : pour les mercredis de janvier à avril  
et les vacances d’hiver et de printemps

• À partir du 15 avril : pour les mercredis de mai à juillet  
et les vacances d’été

Vous pouvez vous inscrire en ligne sur le portail familles 
(voir pages 4 et 5 ou auprès des gestionnaires).

> Formules d’inscription modulables
> Transport gratuit possible
> Programmes d’activités pédagogiques 
variés et adaptés aux tranches d’âge 
et aux besoins des enfants (sur capissoire.fr)
> Sorties, séjours et stages sport pendant les vacances
> Inscriptions et  paiements possibles en ligne
> Tarifs modulés selon le QF
> Repas et goûters fournis 
> Accueils adaptés pour les enfants 
porteurs de handicap

UN ACCUEIL QUI RÉPOND AUX BESOINS

Accueil de loisirs  
Brassac-les-Mines
Gestionnaire : Marie-Thérèse Ravoux
04 73 54 54 71 - 06 25 23 08 99
alsh-brassac@capissoire.fr

LIEU D’ACCUEIL 
Pôle enfance jeunesse
75 avenue de Solignat - Bayard 
63570 Brassac-les-Mines

PERMANENCES
mardi et jeudi 16h-18h30

OUVERTURE
• 7h30 à 18h du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires 
et tous les mercredis en période scolaire
(possibilité d’ouverture de 7h à 18h30 avec une attestation employeur)

• fermeture : 3 premières semaines d’août et vacances de Noël

COMMUNES DE RATTACHEMENT 
Auzat-La-Combelle, Brassac-les-Mines, Champagnac-le-

Jeune, Esteil, Jumeaux, La Chapelle-sur-Usson, Peslières, 
St-Jean-St-Gervais, St-Martin-d’Ollières, Valz-sous-

Châteauneuf

TRANSPORT SUR INSCRIPTION
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Accueil de loisirs Champeix
Gestionnaire : Julie Pinto Ribeiro

04 73 96 76 14
alsh-champeix@capissoire.fr

LIEU D’ACCUEIL 
Accueil de loisirs Champeix, place du foirail 63320 Champeix 

PERMANENCES
Place de la Halle sous la mairie
mardi et jeudi de 16h à 18h30

OUVERTURE
• 7h30 à 18h du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires et 

tous les mercredis en période scolaire
• fermeture : dernière quinzaine d’août et vacances de Noël

COMMUNES DE RATTACHEMENT 
Chidrac, Champeix, Clémensat, Courgoul, Grandeyrolles, Ludesse, 
Meilhaud, Montaigut-Le-Blanc, Perrier, Saint-Vincent, Saint-Floret, 
Saint-Cirgues, Saurier, Tourzel-Ronzières, Verrières

TRANSPORT SUR INSCRIPTION

Accueils de loisirs 
de la petite section (à partir de 3 ans) au CM2

Accueil de loisirs Chidrac
Gestionnaire : Johanna Da Silva Fernandes
04 73 54 09 99 - alsh-chidrac@capissoire.fr

LIEU D’ACCUEIL 
Complexe multi-activités
rue de la Pélinaire 63320 Chidrac

PERMANENCES
mardi et jeudi 16h-18h30

OUVERTURE
• 7h30 à 18h du lundi au vendredi pendant les vacances 
scolaires et tous les mercredis en période scolaire
• fermeture : mois d’août et vacances de Noël

COMMUNES DE RATTACHEMENT 
Chidrac, Champeix, Ludesse, Clémensat, Courgoul, Grandeyrolles, 
Meilhaud, Montaigut-Le-Blanc, Perrier, Saint-Vincent, Saint-Floret, 
Saint-Cirgues, Saurier, Tourzel-Ronzières, Verrières

TRANSPORT SUR INSCRIPTION
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Centre de loisirs d'Issoire
Annexe du Faubourg 27, rue Louis Tinayre 63500 Issoire
Tél. : 06 07 50 97 92 ou 06 22 06 29 01
centreloisirsissoire@orange.fr
Page Facebook : Centre Loisirs Enfance Issoire
enfance@issoire.fr
centre-loisirs.issoire.fr - www.issoire.portail-familles.net

LIEU D’ACCUEIL
• Mercredis et petites vacances à l’annexe de l’école  

élémentaire du Faubourg (27 rue Louis-Tinayre)
• Vacances d’été à l’Amicale laïque (571 chemin de la plaigne) 

OUVERTURE
Il est ouvert aux enfants de 4 à 11 ans les mercredis toute la 
journée et pendant les vacances scolaires
• Journée sans repas de 7h45 à 12h30 et de 13h30 à 18h30
• Journée avec repas de 7h45 à 18h30
• Demi-journée sans repas de 7h45 à 12h30 ou de 13h30 à 18h30
• Demi-journée avec repas de 7h45 à 13h30 ou de 12h à 18h30
• Accueil échelonné de 7h45 à 10h et de 13h30 à 14h
• Accueil pour le repas à 12h
• Départ échelonné de 12h à 12h30, de 13h30 à 14h et de 17h à 18h30

ACTIVITÉS
Une équipe d’animateurs encadre et propose des activités  
adaptées à l’âge des enfants :
• Des activités manuelles
• Des grands jeux
• Des sorties à thème et des visites culturelles
• Des ateliers et des stages encadrés par des intervenants
• Participation aux manifestations de la Ville
• Échanges intergénérationnels avec différentes structures  

d’Issoire
• Actions passerelles avec la crèche collective de la Ville d’Issoire et la 

Maison des jeunes d’API autour d’activités communes

Accueils de loisirs 
de 4 à 11 ans

Accueil de loisirs Plauzat
Gestionnaire : Vincent Joly
place du foirail 63730 Plauzat
04 73 39 57 61 
alsh-plauzat@capissoire.fr

LIEU D’ACCUEIL 
Pôle Enfance Jeunesse 
rue du Foirail 63730 Plauzat

PERMANENCES
mardi et jeudi de 16h à 18h30

OUVERTURE
• 7h30 à 18h du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires et 

tous les mercredis en période scolaire
• fermeture : mois d’août et vacances de Noël

COMMUNES DE RATTACHEMENT 
Chadeleuf, Coudes, Montpeyroux, Neschers, Pardines, Parent, Plauzat, 
Saint-Yvoine, Sauvagnat-Sainte-Marthe

TRANSPORT SUR INSCRIPTION

Circuit 
#1

Parent 
Bogers

Parent
école

Coudes 
caserne Montpeyroux

Midi-Soir 8h10-17h55 8h15-18h 8h20-17h50 8h25-17h45

Circuit 
#2

Saint-Yvoine Sauvagnat Pardines Chadeleuf Neschers 
école

Midi-Soir 8h-18h 8h05-17h55 8h15-17h45 8h25-17h35 8h30-17h30

Accueils de loisirs 
de la petite section (à partir de 3 ans) au CM2
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Accueils de loisirs 
de la petite section (à partir de 3 ans) au CM2

LIEU D’ACCUEIL 
Maison des associations 
Les Prairies 63490 Sauxillanges

PERMANENCES
mardi et jeudi 16h-18h30

OUVERTURE
• 7h30 à 18h30 du lundi au vendredi pendant 

les vacances scolaires et tous les mercredis 
en période scolaire 

• fermeture : dernière semaine d’août  
et vacances de Noël

COMMUNES DE RATTACHEMENT 
Aulhat-Flat, Brenat, Bansat, Égliseneuve-des-Liards, Lamontgie, 
Les Pradeaux, Le Vernet-Chaméane, Orbeil, Parentignat, 
Sauxillanges, Saint-Étienne-sur-Usson, Varennes-sur-Usson, Saint-
Babel, Saint-Genès-la-Tourette, Saint-Jean-en-Val, Saint-Martin-des-
Plains, Saint-Quentin-sur-Sauxillanges, Saint-Rémy-de-Chargnat, 
Sugères, Usson

TRANSPORT SUR INSCRIPTION

Accueil de loisirs Sauxillanges
Gestionnaire : Coraline Montagne
Tél. : 04 44 05 24 32 -  06 75 29 80 56 
alsh-sauxillanges@capissoire.fr

LIEU D’ACCUEIL SAINT-GERMAIN-LEMBRON
Pôle enfance jeunesse
7 rue de la Ronzière 63340 Saint-Germain-Lembron

LIEU D’ACCUEIL ARDES-SUR-COUZE
Accueil de loisirs rue de la Tannerie 63420 Ardes-sur-Couze
Accueil à Saint-Germain-Lembron pendant les travaux

PERMANENCES
mardi et jeudi 16h-18h30

OUVERTURE
• 7h30 à 18h du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires  

et tous les mercredis en période scolaire 
• fermeture : vacances de Noël

COMMUNES DE RATTACHEMENT 
• secteur de Saint-Germain-Lembron : Antoingt, Beaulieu, Bergonne, 

Boudes, Chalus, Charbonier-les-Mines, Collanges, Gignat, Le Broc,   
Le Breuil-Sur-Couze, Mareugheol, Moriat, Nonette-Orsonnette, Saint-
Germain-Lembron, Solignat, Vichel,Villeneuve-Lembron, Vodable

• secteur d’Ardes-sur-Couze : Anzat-le-Luguet, Apchat, Ardes-sur-Couze, 
Augnat, La Chapelle-Marcousse, Chassagne, Dauzat-sur-Vodable, 

Madriat, Mazoires, Rentières, Roche-Charles-la-Mayrand, Saint-Alyre-
es-Montagne, Saint-Gervazy, Saint-Hérent, Ternant-les-Eaux

TRANSPORT SUR INSCRIPTION

Accueil de loisirs 
Saint-Germain-Lembron/Ardes-sur-Couze
Gestionnaire :Jean-François Laurelut
04 73 54 73 44
alsh-stgermain@capissoire.fr

36 37



Espaces jeunes, Maison des jeunes
dès l’entrée au collège et à partir de 11 ans



Des accueils adaptés aux besoins des ados

• Une maison des jeunes à Issoire avec des actions décentralisées 
pour les jeunes du secteur de Sauxillanges pendant les vacances

• Des espaces jeunes à Brassac-les-Mines, Champeix/Chidrac, 
Plauzat, Saint-Germain-Lembron

Ces structures sont réparties sur tout le territoire d’Agglo Pays d’Issoire 
et sont ouvertes tout au long de l’année, aux adolescents âgés de 11 à 
17 ans, voire 25 ans (Maison des jeunes). Ce sont des lieux d’accueils et 
d’écoute pour les adolescents encadrés par des animateurs professionnels.
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Activités décentralisées

Espaces jeunes, Maison des jeunes
dès l’entrée au collège et à partir de 11 ans

Tout au long de l’année, des animations, des sorties, des 
soirées et un accompagnement des jeunes dans leurs projets !
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Tarifs

> Des animateurs professionnels à l’écoute
> 6 animateurs Promeneurs du net présents sur les réseaux sociaux 
et reconnus par la CAF
> Des formules d’inscription modulables avec ou sans repas
> Un transport gratuit possible sur inscription
> Des programmes d’activités variés
> Des inscriptions et des paiements possibles en ligne  
sur le portail familles (voir pages 4 et 5) ou auprès de votre gestionnaire ou animateur

UN ACCUEIL QUI RÉPOND  
AUX BESOINS DES ADOS ET DE LEUR FAMILLE

Les tarifs sont identiques pour tous les accueils et adaptés en fonction 
du Quotient Familial. Les tarifs sont disponibles sur le portail familles 
ou auprès des gestionnaires ou animateurs (voir pages 4 et 5).

Espaces jeunes et Maison des jeunes
dès l’entrée au collège et à partir de 11 ans

Différents types d’accueil

• accueil libre
• soirées à thème dans tous les espaces jeunes les vendredis 

précédant les vacances 
• samedis après-midis : un à deux samedis par mois sauf Maison des 

jeunes tous les samedis
• ateliers à l’année
• activités diversifiées
• stages pendant les vacances 
• séjours
• sorties

• interventions des animateurs 
dans les collèges Jean-Monnet 
à Champeix, Jules-Ferry à 
Brassac-les-Mines, Liziniat 
à Saint-Germain-Lembron, 
Verrières et Les Prés à Issoire 
et les lycées François-Rabelais 
à Brassac-les-Mines, Murat et 
Sainte-Claire-Deville à Issoire 
les mardis, jeudis et vendredis 
durant la pause méridienne.

• soirées
• temps forts : MJ Day, Festimaj’
• passerelles : les 10/12 ans des 

accueils de loisirs et les 11/13 ans 
des espaces jeunes participent à 
des sorties et des ateliers com-
muns
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SES DIFFÉRENTS ESPACES
• salle de jeux et bar
(baby-foot, billard, ping-pong, 
jeux de société)
• salle d’arts plastiques, bricolage
• salle de spectacles, expos 
• salle multimédia
• salle d’expression (danse, théâtre)
• salle d’information et de documentation
• studios de musique
• salle de réunion

LIEU D’ACCUEIL 
Chemin du Bout du Monde
63500 Issoire

PERMANENCE 
mercredi 14h-19h

ACCUEIL LIBRE
• Période scolaire
Du mardi au samedi 14h-19h

Fermée les samedis précédant 
les vacances scolaires et excep-
tionnellement lors d’organisation 
d’événements (MJ Day, etc.).

• Vacances scolaires
Du lundi au vendredi 14h-19h (sauf 
soirées et journées exceptionnelles)

LES RCTIUITÉS
Tout au long de l‘année, des ani-
mations, des sorties, des soirées 
et un accompagnement des jeunes 
dans leurs projets

• En période scolaire
Des ateliers réguliers
Les mercredis
Cinéma et illustration, initiation 
à la pratique du parkour, danse 

Maison des jeunes d'API à Issoire
Animateurs : Sylvain Brun, Pascale Coudeyras, Éric Giraud, Louise Rousier
04 73 55 14 29 - 06 32 97 13 60 - 06 32 97 14 11
mj@capissoire.fr
Facebook : Maison des Jeunes d’Agglo Pays d’Issoire

hip-hop, univers numérique (photo, vidéo, reportage), récupération et 
réparation de vélos, jardin potager, etc.
Les samedis
Bricolage et décoration (bijoux, petit mobilier, instruments de musique, 
jeux de plateau)
Des soirées à thème
Les vendredis précédant les vacances
18h/22h «Pizza blabla»

• Vacances scolaires
- Stages de découverte
- Initiation à la pratique de sports
- Loisirs créatifs, bricolage, arts plastiques
- Musique
- Danse
- Activités de plein air et sorties
- Multimédia
- Animations techniques ou scientifiques
... Et des activités décentralisées à Sauxillanges

Contact pour Sauxillanges
Pascale Coudeyras 06 32 97 14 11
pascale.coudeyras@capissoire.fr

Espaces jeunes et Maison des jeunes
dès l’entrée au collège et à partir de 11 ans
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Espaces jeunes et Maison des jeunes
dès l’entrée au collège et à partir de 11 ans

Actions d’éducation santé et citoyenneté : Collectif traverse (promotion 
de la santé et actions de prévention des conduites à risques), dispositifs 
Junior Association et ATEC (aide à l’accompagnement de projet) 
Pas besoin d’avoir 18 ans pour créer son association !

Rendez-vous d’Unis Cités : rencontres, animations et débats
avec des jeunes volontaires en service civique

Formation BAFA citoyen avec les Francas : 
20 formations Bafa par an pour les jeunes du territoire 
financées par Agglo Pays d’Issoire et la ville d’Issoire 
en contrepartie d’un stage dans les structures enfance 
jeunesse et d’un engagement bénévole auprès des 
associations

Pass information jeunesse : des conseils, des animations et un espace 
connecté. Ouvert de 16h30 à 18h30 (fermeture le jeudi). 
Accueil avec ou sans rendez-vous 

LIEU D’ACCUEIL 
Pôle enfance jeunesse rue du Foirail 63730 Plauzat 

PÉRIODES D’OUVERTURE
• Période scolaire
Accueil libre
Les mardis 16h45-18h15 : Neschers (salle sous la mairie) 
Les mercredis 14h-17h30 : Plauzat (pôle enfance jeunesse)
Les jeudis 18h-19h30 : Sauvagnat-Sainte-Marthe (salle polyvalente)
Les vendredis 17h30-19h : Plauzat (pôle enfance jeunesse)  
Les samedis après-midis
1 à 2 samedis/mois avec les espaces jeunes selon calendrier
Soirées à thème
Les vendredis précédant les vacances
18h-22h avec les espaces jeunes du territoire
• Vacances scolaires 
Accueil libre, sorties, stages ou activités
Du lundi au vendredi 8h-18h - Fermeture : août 2020 et vacances de Noël

TRANSPORT
Uniquement sur réservation et suivant les places disponibles pour les 
communes de : Chadeleuf, Coudes, Montpeyroux, Neschers, Parent, 
Sauvagnat-Sainte-Marthe.

PERMANENCES
Du lundi 24 au vendredi 28 août 2020, tous les jours de 14h à 18h  
Le reste de l’année : mardi 14h-16h et jeudi 16h-18h

Espace jeunes Plauzat
Gestionnaire : Aurélie Chevalier
04 73 39 57 61 - 06 80 68 32 11
accueiljeunes-plauzat@capissoire.fr
Facebook : lieux ados loisirs / LOL

Maison des jeunes d'API à Issoire
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Espaces jeunes et Maison des jeunes
dès l’entrée au collège et à partir de 11 ans

Espace jeunes Brassac-les-Mines (Bayard)
Gestionnaire : Rémi Feneyrol
06 40 98 82 16 - accueiljeunes-brassac@capissoire.fr
Snapchat : Rémi pdn Espace Jeunes Brassac

LIEU D’ACCUEIL 
Pôle enfance jeunesse, 75 avenue de Solignat Bayard
63570 Brassac-les-Mines

PÉRIODES D’OUVERTURE
• Période scolaire
Accueil libre
Les mercredis 13h-17h30 pour les 14/17 ans 
Les samedis après-midis 1 à 2 samedis par mois selon calendrier
Atelier à l’année hip-hop
Les mercredis : 18h-19h (transport assuré jusqu’à Saint-Germain-Lembron)

Soirées à thème
Les vendredis précédant les vacances 18h-22h

• Vacances scolaires
Accueil libre, sorties, stages ou activités du lundi au vendredi 9h-18h 
Fermeture : août 2020 et vacances de Noël

TRANSPORTS 
Uniquement sur réservation et suivant les 
places disponibles pour les communes de :
Auzat-La Combelle, Brassac-les-Mines, Jumeaux, 
Lamontgie

PERMANENCE
Du lundi 24 au vendredi 28 août 2020, tous 
les jours de 14h à 18h 
Le reste de l’année : mercredi 13h-17h

LIEU D’ACCUEIL
Pôle enfance jeunesse, 7 rue de la Ronzière
63340 Saint-Germain-Lembron

PÉRIODES D’OUVERTURE

• Période scolaire 
Accueil libre
Les mercredis 12h30-18h 
Les samedis après-midis 1 à 2 samedis/mois selon calendrier 
Atelier à l’année hip-hop Les mercredis : 18h-19h
Soirées à thème Les vendredis précédant les vacances 18h-22h 

• Vacances scolaires 
Accueil libre, sorties, stages ou activités du lundi au vendredi 8h30-18h 
Fermeture : août 2020 et vacances de Noël

TRANSPORTS
Uniquement sur réservation et suivant les places disponibles pour 
les communes de : Antoingt, Anzat-le-Luguet, Apchat, Ardes-sur-Couze, Augnat, 
Beaulieu, Bergonne, Boudes, Chalus, Charbonnier-les-Mines, Chassagne, Collanges, 
Dauzat-sur-Vodable, Gignat, La Chapelle-Marcousse, Le Breuil-sur-Couze, Madriat, 
Mazoires, Mareugheol, Nonette, Orsonnette, Rentières, Roche-Charles-la-Mayrand, 
Saint-Alyre-Es-Montagne, Saint-Gervazy, Saint-Hérent, Solignat, Ternant-les-Eaux, 
Villeneuve-Lembron, Vodable

PERMANENCE
Du lundi 24 au vendredi 28 août 2020, tous les jours de 14h à 18h
Le reste de l’année : mercredi : 13h-19h - vendredi : 9h-12h

Espace jeunes 
Saint-Germain-Lembron

Gestionnaire : Sarah Allais
06 50 83 53 35 
accueiljeunes-stgermain@capissoire.fr
Facebook : Espace jeunes st germain
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Espaces jeunes et Maison des jeunes
dès l’entrée au collège et à partir de 11 ans

Les jeudis de 17h à 18h45 à Champeix
Les vendredis de 17h à 18h45 à Chidrac
Les samedis après-midis 1 à 2 samedis/mois avec les espaces jeunes 
selon calendrier
Soirées à thème 
Les vendredis précédant les vacances
18h-22h avec les espaces jeunes du territoire

• Vacances scolaires
Accueil libre, sorties, stages ou activités 
Champeix et Chidrac : du lundi au vendredi de 9h à 18h 
Fermeture : août 2020 et vacances de Noël

TRANSPORTS
Uniquement sur réservation et suivant les places disponibles pour 
les communes de : Clémensat, Courgoul, Grandeyrolles, Ludesse, Meilhaud, 
Montaigut-le-Blanc, St-Cirgues, St-Floret, St-Vincent, Saurier, Tourzel-Ronzières, 
Verrières

PERMANENCES
Du lundi 24 au vendredi 28 août 2020, tous les jours de 14h à 18h
Le reste de l’année :
• Champeix : jeudi 14h-18h45 
• Chidrac : vendredi 14h-18h45 

Espace jeunes Champeix/Chidrac
Gestionnaire Champeix/Chidrac : Mathieu Mazert
04 73 96 76 14 - 06 32 97 14 09
accueiljeunes-champeix@capissoire.fr
Facebook : Espace Jeunes Champeix

• Espace jeunes Chidrac
Complexe multi-activités 
rue de la pélinaire 63320 Chidrac

PÉRIODES D’OUVERTURE
• Période scolaire 
Accueil libre
Les mercredis en alternance
- du 2 septembre au 14 octobre 2020 
à Chidrac
- du 4 novembre au 16 décembre 
2020 à Champeix
- du 6 janvier au 3 février 2021  
à Chidrac
- du 24 février au 10 avril 2021  
à Champeix
- du 28 avril au 7 juillet 2021  
à Chidrac

LIEUX D’ACCUEIL
• Espace jeunes Champeix
place de la Halle 63320 Champeix
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Culture, patrimoine, musique
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École de musique
L’école de musique propose des cours d’éveil (5 ans), d’initiation (6 ans) et 
d’apprentissage d’un instrument (à partir de 7 ans), de nombreux orchestres 
accessibles à tout musicien amateur ainsi qu’un cursus dédié aux musiques ac-
tuelles amplifiées.

Les P’tits Papiers proposent de septembre à juin des spectacles, 
concerts et ateliers dans différentes communes du territoire, à 
destination des familles, des écoles mais aussi des Relais Petite 
Enfance, des accueils de loisirs et des espaces jeunes.

TARIFS
Gratuit pour les - de 12 ans et 5 € pour  

tous les jeunes, collégiens, lycéens, étudiants

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS
Service culture, patrimoine et musique
04 73 55 58 50 – 07 85 34 66 36
culture@capissoire.fr – www.issoire-tourisme.fr
Blog : culturecapissoire.wordpress.com
Facebook : Culture Agglo Pays d’Issoire

     

Culture, patrimoine, musique

2 FORMULES D’ENSEIGNEMENT
• Formule scolaire 

diplômante, cycle de 3 à 
5 ans : cours individuels 
d’instruments, formation 
musicale, pratiques 
collectives, évaluations, 
contrôles continus, examens 
fin de cycle

• Formule atelier non 
diplômante : formation 
musicale intégrée au cours 
d’instrument, pas d’examen 
de fin de cycle

S’inscrire à l’école de musique, c’est 
également pouvoir jouer sur scène 
lors de concerts.
3 SITES POUR LES COURS :
• Issoire : accordéon 

chromatique ou diatonique, 
alto, basse électrique, 
batterie, chant, clarinette, 
contrebasse, cor, flûte 
traversière, guitare, 
percussions, piano, 
saxophone, trombone, 
trompette, vielle à roue, 
violon, violoncelle

• Sauxillanges : accordéon 
diatonique, batterie, clarinette, 
flûte à bec, flûte traversière, 
guitare, piano, saxophone

• Plauzat : piano
DURÉE HEBDOMADAIRE DES COURS
• Éveil : 45 min
• Initiation musicale : 1 h
• Formation musicale 
- 1er cycle : 1re, 2e et 3e année : 1 h 
4e année : 1h15 
- 2nd et 3e cycles  : 1h30
• Instruments 1er cycle : 30 min
• Instruments 2nd cycle : 45 min
• Instruments 3e cycle : 1 heure

TARIFS 
En fonction du Quotient Familial 
disponibles sur www.capissoire.fr 
ou auprès de l’école de musique

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
École de musique
195 bd de Barrière 63500 Issoire
04 73 89 48 20
musique.issoire@capissoire.fr
Horaires d’ouverture 
de l’accueil : 
8h30-12h / 13h30-17h

Saison culturelle LES P’TITS PAPIERS

 Les rendez-vous du Pays d’Art et d’Histoire
Le pays d’Art et d’Histoire propose toute l’année des rendez-
vous de découverte du patrimoine sur les communes d’Agglo 
Pays d’Issoire à l’attention des familles et des scolaires : visites 
guidées, visites-enquêtes familiales, visites théatralisées, ateliers 
jeune-public.
Programme disponible sur demande.
TARIFS Gratuit sur réservation auprès de Pays d’Issoire Tourisme
RENSEIGNEMENTS
• Service Culture, patrimoine et musique
04 73 55 58 50 - patrimoine@capissoire.fr - www.capissoire.fr
• Pays d’Issoire Tourisme - 04 73 89 15 90 
             www.issoire-tourisme.com
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Sports

Ateliers sports 

JARDIN DES SPORTS 
• Jeux athlétiques, jeux lutte, jeux raquettes, jeu de battes  

et de crosses, vélo, jeux de ballons
de 4 à 5 ans - mercredi 10h30 à 11h30
Période 1 : école de La Combelle
Périodes 2 et 3 : salle des fêtes de Jumeaux
Période 4 : stade et city à Auzat
Période 5 : ancienne école de Brassac-les-Mines

CIRQUE 
• Jonglage, expression scénique, équilibre 
de 6 à 14 ans - mercredi 13h30 à 15h à la salle des fêtes à Jumeaux
MULTISPORTS 
• Athlétisme, jeux lutte, vince pong, thèque baseball, vélo, tchouckball
de 6 à 11 ans - mercredi 15h30 à 17h
Période 1 : école de La Combelle
Périodes 2 et 3 : salle des fêtes à Jumeaux
Période 4 : stade et city à Auzat
Période 5 : ancienne école de Brassac-les-Mines

SPORTS INNOVANTS 
de 8 à 12 ans - vendredi 17h30 à 18h30  
gymnase de l’école de Brassac-les-Mines

TARIFS ET INSCRIPTIONS 
Tarifs adaptés en fonction du Quotient 
Familial et disponibles sur le portail 
familles
Inscription à l’année sur le portail fa-
milles (voir pages 4 et 5 ou auprès des  
éducateurs sportifs)

RENSEIGNEMENTS 
Pierre-Jean Eyrolle, Marie Berthaut et 
Catherine Hervé - 06 25 23 58 76

Les éducateurs sportifs interviennent également 
dans le cadre des RPE, accueils périscolaires  
et de loisirs et espaces jeunes.

BÉBÉS NAGEURS - de 6 mois à 5 ans - samedi matin*
Activité encadrée : découverte de l’eau, motricité en milieu aquatique, 
repères horizontaux, immersion, acquisition savoir nager sécuritaire
Groupe de 10 à 12 enfants – 2 accompagnateurs admis pour les 6-24 mois et 1 seul 
accompagnateur pour les 24 mois à 5 ans
* 6 à 12 mois : 9h à 9h30 - 12 à 24 mois : 9h40 à 10h10 - 24 à 36 mois : 
10h20 à 11h - 3 à 4 ans : 11h10 à 11h50 - 5 ans : 12h à 12h40
Inscriptions au trimestre (1 séance par semaine)

JARDIN AQUATIQUE - de 6 mois à 5 ans - un samedi après-midi par mois*
Activité d’éveil milieu aquatique pour enfant accompagné d’un parent 
(ou deux avec supplément d’entrée), parcours animés par un éducateur
*de 14h30 à 16h (de septembre à juin hors vacances scolaires, fériés et entretien 
technique) - Participation à la séance possible sans réservation

ÉCOLE DE NATATION - à partir de 6 ans
4 groupes de niveau (dauphin blanc, bleu, vert, rouge) de la découverte au 
perfectionnement, acquisition d’un savoir nager, possibilité d’acquisition 
de diplôme et/ou de certification
Inscriptions au trimestre (1 séance par semaine)

ANNIVERSAIRE AU CENTRE AQUALUDIQUE - de 6 à 12 ans
Animation encadrée par éducateur, avec salle disponible pour le goûter 
12 enfants maxi. - un parent accompagnateur en tenue de bain obligatoirement présent
Samedi ou dimanche de 14h30 à 16h (goûter de 16h15 à 17h15 non fourni - de 
septembre à mai hors vacances de Noël, entretien technique et samedi jardin aquatique)

RENSEIGNEMENTS ET TARIFS
Centre aqualudique - avenue de l’Union Soviétique 63500 Issoire
04 73 71 76 76 - aqualudique@capissoire.fr

Centre aqualudique
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